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lcrim2112

2020
Déontologie en criminologie

En raison de la crise du COVID-19, les informations ci-dessous sont susceptibles d’être modifiées, notamment celles qui
concernent le mode d’enseignement (en présentiel, en distanciel ou sous un format comodal ou hybride).

2 crédits 15.0 h Q2

Enseignants Moreau Thierry ;

Langue

d'enseignement
Français

Lieu du cours Louvain-la-Neuve

Thèmes abordés Les thèmes abordés sont :

• La définition de la déontologie
• Le champ de la déontologie et ses liens avec le droit
• La déontologie comme élément structurant de l'action

- vis-à-vis des usagers

- vis-à-vis des autres professionnels
• La question de l'existence d'une déontologie spécifique du criminologue
• La déontologie et la responsabilité
• Les principes d'utilité et de proportionnalité
• Le libre consentement
• Le secret professionnel
• La non-assistance à personne en danger
• Le travail sous mandat
• Le travail avec les incapables juridiques
• La gestion du dossier
• Etudes de cas

Acquis

d'apprentissage

1

Au terme du cours, l'étudiant sera capable de :

• connaître et maîtriser les règles de déontologie en lien avec le statut de criminologue
• analyser une intervention de nature criminologique en tenant compte des principes de la déontologie
• agir dans le respect des sujets et des autres professionnels
• tenir une posture de criminologue dans une équipe pluridisciplinaire ou dans un domaine professionnel
particulier

• être en mesure de collaborer avec d'autres professionnels
• utiliser le respect de la déontologie comme un instrument d'intervention.

- - - -
La contribution de cette UE au développement et à la maîtrise des compétences et acquis du (des) programme(s) est accessible
à la fin de cette fiche, dans la partie « Programmes/formations proposant cette unité d’enseignement (UE) ».

Modes d'évaluation

des acquis des

étudiants

En raison de la crise du COVID-19, les informations de cette rubrique sont particulièrement susceptibles d’être modifiées.
Evaluation continue.

Méthodes

d'enseignement

En raison de la crise du COVID-19, les informations de cette rubrique sont particulièrement susceptibles d’être modifiées.
Le cours est magistral. L'interactivité est stimulée.

Contenu Le cours aborde les principales questions de déontologie qui se posent dans les professions que pourront exercer
les criminologues.

Chaque volet de la matière est développé de manière générale et illustré par l'examen des codes et réglementation
propres aux différentes professions ainsi que par des casus.

Ce cours a pour vocation de donner des outils aux étudiants en criminologie avant qu'il n'entament leur stage.

Ressources en ligne Des powerpoints et une farde de lecture placés sur Moodle
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Faculté ou entité en

charge:

ECRI
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Programmes / formations proposant cette unité d'enseignement (UE)

Intitulé du programme Sigle Crédits Prérequis Acquis d'apprentissage

Master [120] en criminologie CRIM2M 2

https://sites.uclouvain.be/archives-portail/ppe2020/prog-2020-crim2m.html
https://sites.uclouvain.be/archives-portail/ppe2020/prog-2020-crim2m-cours_acquis_apprentissages.html

